
BLOIS

COMMERÇANTS,
ARTISANS

BLOIS AGIT
POUR SES COMMERCES



SOMMAIRE

P.04 - 05
L'accessibilité
du centre-ville

P.07
LA réglementation
commerciale

P.09
la propreté
et la collecte des déchets

P.03
VOTRE ARRIVée

P.06
les livraisons

P.08
l'occupation
du domaine public

P.11
les autorisations
de travaux

P.13
LA TAXE LOCALE SUR  
LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE (TLPE)

P.15
L'ASSOCIATION
DES COMMERÇANTS

P.10
le service
d'intervention rapide

P.12
LES ENSEIGNES,
STORES ET BANNES

P.14
LES MARCHÉS 
ET LES ANIMATIONS

ÉDITO DU MAIRE

Vous avez choisi Blois pour développer et installer votre activité commerciale 
ou artisanale, vous avez visé juste ! Avec près de 500 commerces, le centre-ville 
de Blois est le poumon économique et la locomotive de l'agglomération. Et afin 
de garantir ce dynamisme, la Ville multiplie depuis plusieurs années les projets d’envergure car 
une ville qui se renouvelle est une ville vivante et attractive.

Ce document a été spécialement conçu pour vous, commerçants et artisans, afin de faciliter votre 
installation et vos démarches administratives. Il réunit toutes les informations concernant la vie 
quotidienne de la ville (les marchés, le stationnement, les livraisons, la propreté, la collecte des 
déchets…), ainsi que les différentes démarches à effectuer lors de votre arrivée (les autorisations 
de travaux, l’occupation du domaine public, les enseignes…).

Nous espérons qu’il répondra au mieux à vos interrogations. Le service développement 
commercial se tient à votre disposition pour vous accompagner et répondre à vos questions.

Bienvenue à Blois.

Marc Gricourt
Maire de Blois
1er Vice-président de la Région Centre - Val de Loire



VOTRE ARRIVÉE

LES DÉMARCHES À RÉALISER EN FONCTION 
DE VOTRE COMMERCE : VOUS TROUVEREZ 
JOINTS À CETTE PLAQUETTE, LES CERFAS 
NÉCESSAIRES À VOTRE PROJET.

INAUGURATION DE VOTRE COMMERCE :

Afin de mettre en avant chaque nouvelle ouverture ou reprise de commerce, 
le service développement commercial peut mettre à votre disposition 
gracieusement une tente et un dispositif sonore, pour le jour de l’inauguration 
de votre boutique. Les tentes sont pliantes et conçues pour être montées facilement 
et sans outils. Vous pouvez également bénéficier d’une parution dans le 
Blois mag afin d’informer les Blésois de l’ouverture de votre boutique.
Pour effectuer une demande de réservation et / ou parution, merci d’envoyer 
un mail à l’adresse suivante : developpementcommercial@blois.fr

03

La rue du commerce



L'ACCESSIBILITÉ DU CENTRE-VILLE

En souterrain, le stationnement de moins d‘une heure 
est offert par la Ville et Stationéo tous les jours.

LE CENTRE VILLE COMPTE PLUS DE 3 000 PLACES 
DE STATIONNEMENT SITUÉES À PROXIMITÉ DES 
COMMERCES DONT :

• 3 parcs de stationnement Stationéo,
accessibles 24h/24 et 7j/7 :

• Le parking Château : 416 places

• Le parking Halle aux grains : 366 places

• Le parking Valin de la Vaissière : 336 places

• Le mail Pierre Sudreau (125 places)

• Le parking Edmond Mounin (152 places)

• Le parking Saint-Jean, à l’emplacement de
l’ancienne piscine Saint-Jean (111 places)

• Le parking rue Halou, situé au pied de
la passerelle cyclo-piétonne de la gare
(100 places)

+ DE 600
           PLACES GRATUITES EN SURFACE :
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TOUS LES SAMEDIS À PARTIR DE 14H, 2 HEURES DE PARKING 
SOUTERRAIN SONT OFFERTES PAR LA VILLE ET STATIONÉO.
(Chèque parking à retirer gratuitement auprès de Stationéo pour les offrir à vos clients.)

60  

EMPLACEMENTS
« MINUTE » GRATUITS
(MAXI 20’) 1 538 PLACES EN STATIONNEMENT PAYANT DE SURFACE.

LE STATIONNEMENT EST PAYANT DE 9H À 12H ET 
DE 14H À 18H30, DU LUNDI AU SAMEDI. 

RENSEIGNEMENT AUPRÈS DE STATIONEO :
Stationnement en parcs souterrains : 02 54 78 99 01
Stationnement de surface : 02 54 70 58 30
Et sur internet : blois.fr/stationeo

DE NOMBREUSES POSSIBILITÉS DE PAIEMENTS SONT DISPONIBLES 
SELON VOS BESOINS POUR VOS VISITES EN CENTRE-VILLE OU PAR 
ABONNEMENT POUR DES BESOINS RÉGULIERS.
PAIEMENT DU STATIONNEMENT SUR VOIRIE AVEC VOTRE SMART-
PHONE GRÂCE À L’APPLICATION PRESTOPARK.

05

NAVETTE DE BUS
GRATUITE : 

Deux circuits de navette gratuite  
et électrique desservent la ville,  
du lundi au samedi (toutes les 20 min) :  
- Navette 1 : par le parc des 
Exposition et le quai Saint Jean,  
de 9h à 19h40
- Navette 2 : par le quai Foix,  
de 9h10 à 19h50
Renseignements auprès  
de l’agence AZALYS,
3 rue du commerce, 41000 Blois. Tel 
09 69 36 93 41
et sur www.azalys-blois.fr



LES LIVRAISONS

En dehors des horaires indiqués ci-dessus, les emplacements de livraison sont laissés libres 
au stationnement des autres véhicules, conformément à la réglementation sur le stationnement 
payant et selon les tarifs en vigueur.

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DE LA POLICE MUNICIPALE,
9 RUE DE LA GARENNE – 41000 BLOIS. TEL : 02 54 900 900

06

Avenue du Président Wilson

Route de Chambord

Rue Croix Boissée

Rue du 28 janvier

Rue Bertheau

Rue des Corderie
s

Rue
 Dup

ré

Ru
e P

ier
re

 Tr
inq

ue
au

Rue Denis-Papin

Rue des Lices

Rue des Carmélites
Avenue Gambetta

Rue Florim
ond Robertet

Rue du Foix

Quai du Foix

Rue d’Angleterre

Rue du Bou
rg 

Saint-J
ean

Rue du Commerce

Ru e Beauvoir

Ru
e C

he
mon

ton

Rue Augustin Thierry

Boulevard Daniel Dupui
s

Rue du Bourg Neuf

Rue de la Paix

Rue Franciade

Rue Lavoisier

Avenue du Maréchal Leclerc

Rue
 de

s E
co

les

Ru
e d

e l
a G

ar
en

ne

Rue Chambourdin

Levée des Tuileries

Parc 
des Mées

Levée de la Lo
ire

LES LIVRAISONS SONT AUTORISÉES 
ENTRE 6H ET 11H, DU LUNDI AU SAMEDI 
(SAUF JOURS FÉRIÉS) DANS LE 
PÉRIMÈTRE SUIVANT :



LA RÉGLEMENTATION COMMERCIALE
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LES SOLDES :

Chaque année, les soldes d’hiver débutent le 2e mercredi 
du mois de janvier (ou le premier lorsque le 2e  mercredi 
intervient après le 12 du mois). Les soldes d’été débutent le 
dernier mercredi de juin. Les soldes durent quatre semaines.

Les ouvertures dominicales :
Chaque année, le conseil municipal délibère pour 
l’ouverture dominicale des commerces. Il s’agit des premiers 
dimanches des soldes d’été et d’hiver, les dimanches de 
décembre et deux dimanches en lien avec les animations 
locales.

« LES SOLDES SONT UNE PRATIQUE 
COMMERCIALE CONSISTANT À VENDRE 
AVEC UNE RÉDUCTION DE PRIX DES 
PRODUITS INVENDUS ET PROPOSÉS À 
LA VENTE DEPUIS PLUS D’UN MOIS. »

 LES LIQUIDATIONS DES STOCKS :

Une liquidation est une opération commerciale régle-
mentée pendant laquelle un commerçant peut déstocker 
des marchandises en annonçant des réductions de 
prix.
Plusieurs causes peuvent être à l’origine de ces 
ventes : cessation, suspension saisonnière, changement 
d’activité ou modifications substantielle des conditions 
d’exploitation.

LES LICENCES DES DÉBITS DE BOISSONS :

Tout exploitant de débit de boissons doit détenir une 
licence débit de boissons correspondant à son activité.
Il existe :
- Les licences de débits de boissons à consommer sur 
place de 3e et 4e catégorie,
- Les petites licences restaurant et licences restaurants,
- Les petites licences à emporter et licences à emporter.

Toute ouverture, mutation ou transfert de licence doit 
faire l’objet d’une déclaration en mairie.
Aucune ouverture de licence III et IV ne peut être 
autorisée à Blois, le quota étant atteint.DÉMARCHE :

POUR EFFECTUER UNE DEMANDE,
LE CERFA 14809*01 EST TÉLÉCHARGEABLE

SUR INTERNET, SOUS RÉSERVE
DES CONDITIONS SUIVANTES :

- Déclaration en lettre recommandée avec 
avis de réception, deux mois avant la date 
prévue de la liquidation.
- La durée de la liquidation ne peut excéder 
2 mois.

Renseignements auprès du service 
développement commercial, 9 place 
Saint-Louis, 41000 Blois :
Tel : 02 54 44 51 36

DÉMARCHE :
POUR EFFECTUER UNE DÉCLARATION,

LE CERFA 11542*05 EST TÉLÉCHARGEABLE
SUR INTERNET. LE CERFA DOIT ÊTRE 

COMPLÉTÉ PAR UNE PIÈCE D’IDENTITÉ,
LE PERMIS D’EXPLOITATION, LE CAS 

ÉCHÉANT, ET UN EXTRAIT K-BIS.

Renseignements auprès du service 
développement commercial, 9 place 
Saint-Louis, 41000 Blois :
Tel : 02 54 44 51 36



L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

VOUS SOUHAITEZ ORGANISER UNE MANIFESTATION, UN ÉVÉNEMENT À BLOIS ? 
Télécharger le formulaire de demande d’intention sur le site internet de la Ville de Blois. (onglet démarches en ligne 
– organisation d’une manifestation). Pour les animations, inaugurations nécessitant l’utilisation du domaine public, 
votre demande à : manifestation.intention@blois.fr
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TOUTE OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
NÉCESSITE UNE AUTORISATION PRÉALABLE. 
UNE DEMANDE DOIT ÊTRE ADRESSÉE AU 
MINIMUM UN MOIS AVANT LE SOUHAIT 
D’UTILISER LE DOMAINE PUBLIC.

Les demandes d’occupation du domaine public 
peuvent concerner soit :
- l’installation d’une terrasse, l’installation d’un étalage, 
une animation, une inauguration, l’installation d’un 
food-truck, ...

Toute occupation est assujettie au paiement d’une 
redevance établie en fonction de la surface occupée. 
Enfin, les placiers de la Ville de Blois examinent et 
déterminent les possibilités d’occupation conformément 
à la réglementation relative à l’occupation privative du 
domaine public.  

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS
DU SERVICE PLACES ET MARCHÉS,
9 PLACE SAINT-LOUIS, 41000 BLOIS  :
TEL : 02 54 44 50 48.



LA PROPRETÉ
ET LA COLLECTE DES DÉCHETS

LES AGENTS DU SERVICE PROPRETÉ DE LA VILLE DE BLOIS 
EFFECTUENT UN ENTRETIEN QUOTIDIEN DANS LES RUES DU 
CENTRE-VILLE.
DE PLUS, UNE FOIS PAR AN, AVANT LA SAISON ESTIVALE, UN 
GRAND DÉCAPAGE DES RUES DE L’HYPER CENTRE EST EFFECTUÉ 
PAR UNE ENTREPRISE MANDATÉE PAR LA VILLE DE BLOIS.

La collecte des déchets est une compétence d’Agglopolys, la communauté 
d’agglomération de Blois.

Le centre-ville de Blois est collecté le soir du lundi au vendredi à partir 
de 19h et le dimanche matin à partir de 7h. Les bacs doivent donc être présentés 
pour 19h en semaine et avant 7h le dimanche. 
Pour connaître les horaires et jours de collecte des déchets ménagers dans les 
autres quartiers, rendez-vous sur blois.fr ou agglopolys.fr

Les demandes de bacs sont à adresser directement à la Direction Déchets 
d’Agglopolys au 02 54 58 57 57.

Le ramassage des cartons en centre-ville s’effectue les mardis, jeudis 
et samedis soirs à partir de 19h. Ils doivent être pliés, rangés et triés (sans 
plastique, ni autre matériaux) le long des établissements.

Les déchetteries sont réservées uniquement aux particuliers. Cependant, 
en cas de besoin d’enlèvement de gros matériaux, suite à des travaux (gravats, …), 
la Direction Déchets d’Aggloplolys pourra mettre à disposition une benne, 
dont vous assurerez le remplissage (prestations facturées).
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LE SERVICE D'INTERVENTION RAPIDE

Le Service d’intervention rapide (Sir) a été créé pour prendre en compte, dans les meilleurs délais, les demandes 
des administrés touchant aux dysfonctionnements ou aux dégradations constatés sur l’espace public : voirie, 
éclairage, signalisation, propreté, salubrité, espaces verts, etc. 
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LE SIR EST UN DISPOSITIF DE PROXIMITÉ QUI 
FONCTIONNE PAR L'INTERMÉDIAIRE :
- D'UN NUMÉRO VERT GRATUIT        0800 041 041 

- D'UN FORMULAIRE DE DEMANDE D'INTERVENTION EN LIGNE
SUR LE SITE INTERNET BLOIS.FR/SIR.

- D'UN BUREAU D'ACCUEIL : HÔTEL DE VILLE, 9 PLACE SAINT-LOUIS - BÂTIMENT B 



LES AUTORISATIONS DE TRAVAUX

POUR LES TRAVAUX
EXTÉRIEURS :

Tous travaux ou modifications extérieurs (ravalement, modifications 
de vitrines, remplacement de menuiseries,…) nécessitent une 
autorisation de travaux, le dossier de demande de déclaration 
préalable (ou le cas échéant permis de construire en fonction 
des cas) est à retirer auprès du service Urbanisme réglementaire 
de la Ville de Blois.

Renseignements auprès du service Urbanisme réglementaire,  
34 rue de la Villette – 41000 Blois. Tel : 02 54 56 51 55.

Les travaux situés en secteur sauvegardé ou dans un périmètre 
de protection des monuments historiques sont soumis à l’avis de 
Madame l’Architecte des bâtiments de France. 

Renseignements auprès de l’Unité Départementale de l’Architecture et 
du Patrimoine (UDAP 41), 31 Mail Pierre Charlot - 41000 Blois
Tel : 02 54 55 76 80

POUR LES TRAVAUX
ET AMÉNAGEMENTS
INTÉRIEURS :
Tous travaux d’aménagements intérieurs ou de modifications 
intérieurs nécessitent une autorisation de travaux au regard de 
la réglementation relative à la sécurité incendie et l’accessibilité 
aux personnes handicapées. Ce dossier est inclus dans la 
demande de permis de construire, à défaut il doit être retiré 
auprès du service Santé sécurité accessibilité de la Ville de Blois.
Ce dossier permet de vérifier que l’aménagement de votre commerce 
respecte les conditions de sécurité incendie et l’accessibilité aux 
personnes handicapées.
Pour plus d’informations :
 - vers le site de la ville :  https://www.blois.fr/574-autorisations-
pour-les-etablissements-recevant-du-public.htm
- vers le site du ministère : https://www.ecologique-solidaire.
gouv.fr/laccessibilite-des-etablissements-recevant-du-public-erp
ainsi que la plaquette  « comment réussir votre accessibilité ».
Renseignements auprès du service-santé-sécurité-accessibilité, 
Hôtel d’Agglomération, 1 rue Honoré de Balzac - 41000 Blois 
Tel : 02 54 90 35 90 
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R Toute réservation ou occupation du domaine public temporaire en cas de travaux, déménagement, emménagement  

nécessite une autorisation préalable. Elle doit être adressée au service concerné 1 mois avant le début des 
travaux :
Le service compétent dépend du véhicule :
- Pour les véhicules de moins de 3,5 tonnes, s’adresser au service Réglementation de la Ville de Blois. 
Tel : 02 54 90 27 66
- Pour les véhicules de plus de 3,5 tonnes, s’adresser au service Gestion réglementaire du domaine public. 
Tel : 02 54 90 30 83
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LES ENSEIGNES, STORES ET BANNES

TOUTE APPOSITION, MODIFICATION OU 
REMPLACEMENT (MÊME SANS CHANGEMENT 
DES SUPPORTS EXISTANTS) D’UNE ENSEIGNE DOIT 
FAIRE L’OBJET D’UNE DEMANDE D’AUTORISATION 
PRÉALABLE AUPRÈS DE LA MAIRIE.

La demande d’autorisation préalable de pose d’enseigne comporte 
un dossier composé d’un formulaire Cerfa 14798*01, et 
différentes pièces techniques (plan de situation, plan de masse, 
représentation graphique de l’enseigne cotée dans les trois 
dimensions photographies de la façade concernée, descriptif 
des travaux avec indication des couleurs, plans du projet 
d’enseigne…). 

La liste des pièces à fournir est annexée au cerfa 14798*01.

Le délai d’instruction du dossier est de deux mois 
maximum suivant la réception en mairie de votre dossier 
complet. Un règlement local de publicité de la ville 
s’applique sur Blois et le territoire de la commune est 
découpé en 3 zones .

- Zone 1,  qui comprend deux sous secteurs et recouvre 
le centre ville,

- Zone 2,  qui recouvre les secteurs résidentiels,

- Zone 3, qui correspond à des zones d’activités.

Pour chacune de ces zones, des règles s’appliquent 
aux enseignes, suivant leurs caractéristiques (lumineuses, 
non lumineuse, perpendiculaire ou parallèle au mur).

MEMENTO

La hauteur des lettres doit être inférieure :
à 30 cm en zone 1a, sur une seule ligne 
d’information

La hauteur des lettres doit être inférieure :
à 70 cm en zone 1b et en zone 2, sur 
deux lignes d’information maximum.

LE DELAI
D'INSTRUCTION

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DU SERVICE URBANISME RÉGLEMENTAIRE,  34 RUE DE LA VILLETTE 
41000 BLOIS. TEL : 02 54 56 51 55.
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LA TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ
EXTÉRIEURE (TLPE)

DANS LE CADRE DE LA LOI DE MODERNISATION 
DE L’ÉCONOMIE DU 4 AOÛT 2008, LE 
GOUVERNEMENT A SOUHAITÉ UNIFORMISER 
SUR LE TERRITOIRE NATIONAL, LA TAXATION 
DES DISPOSITIFS PUBLICITAIRES. UNE 
NOUVELLE TAXE, LA TAXE LOCALE SUR LA 
PUBLICITÉ EXTÉRIEURE À DONC ÉTÉ CRÉÉE. LA 
« TLPE » REMPLACE DEPUIS LE 1ER JANVIER 
2009 LA TAXE SUR LES EMPLACEMENTS 
PUBLICITAIRES (TSA) ET LA TAXE SUR LES 
FICHES PUBLICITAIRES (TSE). ELLE A PLUSIEURS 
OBJECTIFS : LIMITER LA PROLIFÉRATION DES 
PANNEAUX PUBLICITAIRES, LUTTER CONTRE LA 
POLLUTION VISUELLE ET AMÉLIORER LE CADRE 
DE VIE.

La « TLPE » s’applique aux dispositifs suivant, visibles de 
toutes voies ouvertes à la circulation publique (voies publiques 
ou privées) :
- Les enseignes, à savoir toute inscription, forme ou image 
apposée sur un immeuble et relative à une activité qui s’y 
exerce,
- Les pré-enseignes, à savoir toute inscription, forme ou 
image indiquant la proximité d’un immeuble ou s’exerce 
une activité déterminée,
- Les dispositifs publicitaires, à savoir tout support susceptible 
de contenir une publicité.
La Ville de Blois s’est conformée à ce que la loi impose et 
a notamment souhaité exonérer de cette taxe les enseignes 
des commerçants dont la surface est inférieure à 7m².

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS
DU SERVICE PLACES ET MARCHÉS,

9 PLACE SAINT-LOUIS
41000 BLOIS

TEL : 02 54 44 50 48.
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LES MARCHÉS ET LES ANIMATIONS

LA VILLE DE BLOIS ORGANISE
PLUSIEURS MARCHÉS :

- tous les mardis de 7h à 12h30, tous les samedis 
de 7h à 13h15 et un marché dédié aux livres le  
1er dimanche de chaque mois, d’avril à octobre de 8h 
à 18h, place Louis XII, 
- tous les samedis de 8h à 17h45, place de la 
République, 
- tous les mercredis, de 7h à 12h45, place Coty,
- tous les dimanches, de 7h à 12h45, place Lorjou, 
- tous les jeudis, de 7h à 12h40, place du centre 
commercial Quinière Village, et marché artisanal 
nocturne de 17h à 23h, place Gaudet chaque été,
- tous les vendredis, Marché bio de 14h30 à 19h15, 
place Rol Tanguy.

LA VILLE DE BLOIS VIT AU RYTHME DES 
ANIMATIONS ET TEMPS FORTS TOUT AU 
LONG DE L’ANNÉE :

Le carnaval de Blois en mars, la fête foraine en avril, 
la Guinguette, le macadam et la fête de la musique 
en juin, Des Lyres d’été et la Fête nationale en juillet 
et août, la fête du sport, la braderie de rentrée et la 
brocante sur le pont en septembre, les Rendez-vous 
de l’histoire en octobre, BD BOUM en novembre, Des 
Lyres d’Hiver en décembre.

Renseignements auprès du service Places et Marchés, 
9 place Saint-Louis - 41000 Blois.
Tel : 02 54 44 50 48
et auprès de la direction des Affaires culturelles – Mail 
Clouseau – 41000 Blois.
Tel : 02 54 44 52 15.
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Les vitrines de Blois : www.vitrines-blois.fr
Pour toutes informations, contacter l’animatrice

de l’association : Tel : 06 64 21 48 48
vitrinesdeblois@gmail.com

L'ASSOCIATION
LES VITRINES DE BLOIS

A ÉTÉ CRÉÉE EN AVRIL 2018 
ET FAIT PARTIE DU RÉSEAU 
DES VITRINES DE FRANCE 

QUI FÉDÈRE PLUS DE
330 ASSOCIATIONS

SEMBLABLES.

L'ASSOCIATION DES COMMERÇANTS

LES OBJECTIFS DE L’ASSOCIATION SONT D’ŒUVRER POUR UN CENTRE-VILLE 
DYNAMIQUE, ATTRACTIF ET ANIMÉ, FÉDÉRER ET COMMUNIQUER SUR LE 
COMMERCE BLÉSOIS, SOUTENIR LE DÉVELOPPEMENT DE CES ADHÉRENTS, 
ANIMER LE CENTRE -VILLE, ACCOMPAGNER LES ÉVÉNEMENTS DE LA VIE 
LOCALE ET DÉFENDRE LES INTÉRÊTS DES COMMERÇANTS AUPRÈS DES 
POUVOIRS PUBLICS.

15



 •
 M

ise
 à

 jo
ur

 : 
a.

pe
sc

ha
rd

@
la

te
lie

rp
er

ch
e.

co
m

  l
  0

6 
15

 2
5 

60
 9

1 
•

 P
ho

to
s 

: T
hi

er
ry

 B
ou

rg
oi

n 
/ 

N
ic

ol
as

 W
ie

tri
ch

VILLE DE BLOIS
SERVICE DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL

Pôle Développement Territorial 
02 54 44 51 49 

Hôtel de ville - 9 place Saint-Louis - 41012 Blois
blois.fr


